
 

 
SYNDICAT CG-Alliance Sociale  

La rupture conventionnelle du contrat de travail à durée 
indéterminée 

Dans les conditions fixées par les articles L. 1237-11 à L. 1237-16 du Code du 
travail, issus de la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008 « portant modernisation du 

marché du travail » (JO du 26 juin) 

_________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________ 
Alliance Sociale vit uniquement grâce aux cotisations de ses adhérents, jamais nous n’accepterons d’argent de la 

direction. La liberté a un cout : Rejoignez nous 
 

 

En quoi consiste la rupture conventionnelle ? 

La rupture conventionnelle est une procédure qui permet à l’employeur et au salarié de convenir en 
commun des conditions de la rupture du contrat de travail qui les lie. La rupture conventionnelle est 
exclusive du licenciement ou de la démission ; elle ne peut être imposée par l’une ou l’autre des 
parties. Cette rupture résulte d’une convention signée par les parties au contrat, c’est-à-dire 
l’employeur et le salarié ; cette convention est soumise aux dispositions impératives fixées par le Code 
du travail, destinées à garantir la liberté du consentement des parties. Elle est entourée d’un certain 
nombre de garanties pour le salarié et lui ouvre droit, dans les conditions de droit commun (activité 
préalable suffisante, recherche active d’emploi…), au bénéfice de l’allocation d’assurance chômage. 

Quelle est la procédure ? 

L’employeur et le salarié conviennent du principe d’une rupture conventionnelle lors d’un ou plusieurs 
entretiens. Au cours de cet entretien (ou de ces entretiens), le salarié peut se faire assister :  
 soit par une personne de son choix appartenant au personnel de l’entreprise, qu’il s’agisse d’un 

salarié titulaire d’un mandat syndical ou d’un salarié membre d’une institution représentative du 
personnel (par exemple, un délégué du personnel ou un membre élu du comité d’entreprise) ou tout 
autre salarié ;  
 soit, en l’absence d’institution représentative du personnel dans l’entreprise, par un conseiller du 

salarié choisi sur une liste dressée par l’autorité administrative. Cette liste est consultable auprès de la 
direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle (précisément, dans 
chaque section d’inspection du travail) et dans chaque mairie. 

Si le salarié choisit de se faire assister dans les conditions précisées ci-dessus, il doit en informer 
l’employeur avant la date prévue pour le ou les entretiens.  

Quel est le contenu de la convention ? 

La convention de rupture élaborée entre l’employeur et le salarié définit les conditions de cette rupture, 
notamment le montant de « l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle » qui sera versée au 
salarié. Ce montant ne peut pas être inférieur à celui de l’indemnité légale de licenciement prévue à 
l’article L. 1234-9 du Code du travail. 

Peut-on se rétracter ?, En quoi consiste l’homologation de la convention ?, Un recours 
juridictionnel est-il possible ?, Quelles sont les indemnités dues au salarié ? 

 
 

Pour avoir plus d’informations prenez contact avec  vos représentants Alliance Sociale, 
Le syndicat indépendant.  

Alain BENARD : 06.80.01.49.27   


